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« Les pétards sont dangereux. Ils
peuvent arracher une main. Je n’en
ai jamais fait et n’en ferai jamais.
De toute façon, si ma mère l’appre-
nait, elle me… », confie Ryan, 14
ans, après deux heures, hier matin,
de sensibilisation aux risques inhé-
rents à l’usage d’artifices.

À l’instar des élèves de sa classe de
4e du collège Rouget-de-Lisle de
Schiltigheim, 9 500 collégiens bas-
rhinois ont participé durant ces
deux derniers mois à une opération
similaire co-organisée par les servi-
ces de l’État, l’Eurométropole de
Strasbourg et l’Éducation nationa-
le, en perspective de la Saint-Syl-
vestre.

Conseils
et rappels de la loi

« Nous ne sommes pas là pour vous
interdire d’éclater des pétards mais
bien d’éviter que cela ne se finisse
par un drame, martèle, devant les
élèves, le major de police Laurent
Maix. Notre idée n’est pas du tout
de gâcher la fête mais de permettre

qu’elle reste la fête. Un œil, ça ne
repousse pas ! » Le message est
clair, les conseils sont directs, le
rappel à la loi est permanent.

Conformément à un arrêté préfec-
toral de 2013, seuls les K1, com-
prendre les plus petits pétards,
sont autorisés à la vente du 1er no-
vembre au 10 janvier en Alsace.
Précision : l’utilisation de ces der-
niers est réservée aux personnes
âgées de plus de 12 ans.

Autres données importantes : en-
voyer une fusée ou un pétard sur
quelqu’un est considéré comme
une agression avec arme, et en im-
porter depuis l’Allemagne, où la lé-
gislation est plus coulante, est
interdite. Deux particuliers ont en-
core été arrêtés ces dernières se-
maines avec chacun plus d’une
dizaine de kilos d’artifices.

Enfin, le transport d’artifice est in-
terdit dans les bus, trams et trains
toute l’année. La raison ? « Il s’agit
de produits instables qui peuvent
exploser n’importe quand », expli-
que Laurent Maix. « Quand nous
avons à intervenir sur des pétards

en masse, nous faisons autant at-
tention que lorsque nous sommes

appelés pour des explosifs… », sou-
ligne encore très sérieusement Ni-

co las  Domin iak ,  le  chef  de
l’antenne de déminage de la direc-

tion de la sécurité publique de
Strasbourg.

La vente au déballage
interdite en Alsace

Outre par l’arrêté de 2013, l’utilisa-
tion de pétards est encore plus ré-
glementée cette année, dans le
cadre de l’état d’urgence décrété à
la suite des attentats parisiens du
13 novembre. Ainsi, elle est bannie
du centre-ville de Strasbourg du-
rant le marché de Noël, ainsi que
lors de grands rassemblements
dans le Bas-Rhin, afin d’éviter tout
mouvement de foule en cas de pa-
nique. Depuis hier, annonce égale-
ment le préfet Stéphane Fratacci,
« la vente au déballage d’artifices,
par exemple sur les parkings des
supermarchés, est interdite jus-
qu’au 15 janvier dans le Bas-Rhin,
le Haut-Rhin et la Moselle ».  Lors
de la dernière nuit de Nouvel an,
douze personnes avaient été griè-
vement blessées par des pétards
dans le Bas-Rhin. Au cours des deux
précédentes nuits de la Saint-Syl-
vestre, trois décès ont été déplorés
pour les mêmes raisons à l’échelle
de l’Alsace entière.

SÉCURITÉ

Les pétards ne sont plus à la fête
Depuis le mois d’octobre, 9 500 collégiens bas-rhinois ont été sensibilisés aux dangers des artifices, dans l’objectif de limiter les accidents en cette période de fin d’année. Avec
la proclamation de l’état d’urgence depuis les attentats parisiens du 13 novembre, l’usage des pétards est encore plus réglementé en Alsace.

Une sensibilisation aux pétards particulièrement médiatisée, hier au collège Rouget-de-Lisle de Schiltigheim.
Photo L’Alsace/Dominique Gutekunst

Alvezio Buonasorte

« L’idée avait germé, le 28 août
dernier, lors de la journée annuelle
des Alsaciens du monde qui se
tenait à Rouffach. J’avais exhibé un
passeport barré de rouge et blanc,
les couleurs de notre région, avec
la mention “Elsass Pass” », racon-
te Gérard Staedel, le président de
l’Union internationale des Alsa-
ciens (UIA). « Des couleurs sans
connotation autonomiste mais ré-
gionaliste… », ajoute-t-il aussitôt.

Le projet a finalement abouti, grâ-
ce à un partenariat avec l’hebdo-
madaire L’Ami du Peuple et avec
« Made in Alsace », qui s’est char-
gé du graphisme du document.

Ce passeport alsacien de 32 pages
comporte la photo et les rensei-
gnements biographiques du titu-
laire en page 3. « Il contient une
présentation sommaire de l’Alsa-
ce, ce qui fait l’identité alsacienne,
l’histoire de notre région, les parti-
cularismes régionaux et ce qui
contribue au rayonnement de l’Al-
sace », détaillait, hier matin à 
Strasbourg, Gérard Staedel, en le
présentant. Imprimé à 5 000
exemplaires, il sera vendu (9,90 €)
par internet, dans les 400 kiosques
de la région et auprès d’une tren-
taine de libraires.

Traductions en projet

« Nous allons le traduire en an-

glais, en chinois et en japonais car
ce document est un outil de pro-
motion de l’Alsace. Nous allons
aussi travailler avec l’Olca [NDLR :
Office pour la langue et la culture
d’Alsace] pour sa traduction en
alsacien, en optant pour un alsa-
cien parlé en Alsace centrale afin
qu’il puisse être compris par 80 %
des locuteurs, et en évitant les
particularismes liés aux deux ex-
trémités nord et sud de notre ré-
gion », pointe-t-il.

Pour bénéficier de ce passeport,
nul besoin de résider en Alsace, d’y
avoir fait ses études ou d’y être
né : « Il suffit d’être un Alsacien de
cœur », lance Gérard Staedel avec
un sourire.

35e anniversaire
le 27 août à Andlau

L’UIA revendique quelque 1 500
membres à jour de cotisation, soit
des adhérents directs, soit par le
biais des 39 associations d’Alsa-
ciens à l’étranger. Elle estime à
100 000 le nombre d’Alsaciens ex-
patriés sur les deux millions de
Français vivant à l’étranger.

La prochaine journée annuelle des
Alsaciens du monde, qui fêtera ses
35 ans d’existence, se tiendra à
Andlau, le 27 août, et sera consa-
crée à la gastronomie alsacienne
avec un duo composé d’un chef
étoilé d’Alsace et d’un chef alsa-
cien œuvrant à l’étranger.

INITIATIVE

Et voici le premier passeport alsacien
L’Union internationale des Alsaciens publie un document pour permettre aux « Alsaciens de cœur » – même s’ils ne sont pas nés ou ne vivent pas dans notre région – d’exhiber
un outil d’identité régionale et de promotion.

Le passeport alsacien a été dévoilé hier à Strasbourg. Il contient une présenta-
tion de notre région et de ses célébrités. Photo L’Alsace/Dominique Gutekunst

Arrivé à Strasbourg au milieu de 
l’année, Stéphane Fratacci, préfet 
de la région Alsace, avait été nom-
mé également préfet préfigura-
teur pour l’Alsace, Champagne-
Ardenne et Lorraine (Acal). Lors du
vaste mouvement préfectoral, in-
tervenu lors du conseil des minis-
tres d’hier, Stéphane Fratacci, 52 
ans, énarque diplômé d’HEC, a été
nommé préfet de l’Acal, à partir du

1er janvier prochain. C’est une re-
connaissance du travail accompli 
depuis quatre mois. Comme pré-
fet préfigurateur, il lui a fallu dessi-
ner la carte des services de l’État 
dans la nouvelle grande région.

Réorganisation 
jusqu’à fin 2018

Pour remplir cette mission, il est 
accompagné d’un directeur de 
projet, d’un secrétaire général 
aux affaires régionales et euro-
péennes (Sgare) préfigurateur, 
d’un directeur de l’Agence régio-
nale de la santé préfigurateur et 
d’un recteur coordonnateur, ces 
deux postes étant dévolus à des 
Lorrains. Pour l’heure, cette réor-
ganisation – qui va s’étaler jusqu’à
fin 2018 – s’est passée sans vague,
parmi le personnel.

Depuis les attentats parisiens du 
13 novembre, Stéphane Fratacci a 
aussi eu à gérer les conséquences 
de l’état d’urgence, avec entre 
autres la délicate sécurisation des 
marchés de Noël de Strasbourg.

GRANDE RÉGION

Stéphane Fratacci 
confirmé comme préfet

Le préfet de région Stéphane Fra-
tacci. Photo L’Alsace/Jean-Marc Loos
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